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NOTE D’ORIENTATION
DEUXIÈME SESSION DE LA CONFÉRENCE DE L’UNION  AFRICAINE  DES MINISTRES EN CHARGE  DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL

I. 
CONTEXTE GENERAL
1.
Dans la plupart des pays africains, le  développement n'a pas eu d’impact significatif sur la vie de la majorité de la population, notamment   les groupes marginalisés et les groupes vulnérables. Par conséquent, de nombreux pays africains connaissent encore une crise de développement social  tel que le  décrivent les indicateurs du développement social des pays pauvres. Il s'agit notamment de l'insuffisance des infrastructures sociales de base comme la santé et l'éducation, de  la forte charge de morbidité, des taux d'analphabétisme élevés,  de l'inégalité des sexes, de l'instabilité politique et de  l’insécurité généralisée. Les effets néfastes du VIH / SIDA,  de la tuberculose et du  paludisme sur le développement social en Afrique sont bien connus. Des millions de personnes sont infectées et affectées chaque année, compromettant ainsi les prestations de services de protection sociale adéquats. 
2. 
Malgré  ces défis apparemment insurmontables, les pays africains  déploient  des  efforts  considérables dans la   recherche  d’une solution et  de  l’amélioration  du développement socio-économique. Certains États membres de l'Union africaine ont  même élaboré et mis en œuvre différentes politiques sociales  en décidant  de jouer le rôle de la    redistribution,  de la  protection, de  la transformation ou du développement. L’on peut citer comme exemples : les programmes de  transfert de fonds pour  aider les groupes vulnérables, la distribution  de moustiquaires  de sécurité, les fonds de subventions   alimentaires, les pensions alimentaires pour enfants  et un programme intégré visant à améliorer la situation des écolières en grossesse et le Module d'assistance  de l'éducation fondamentale.
3. 
La Première session de la  conférence   de l'UA des Ministres en charge du développement social qui s'est tenue du  27 au 31 Octobre 2008, à Windhoek, en Namibie, a adopté le Cadre de politique sociale pour l'Afrique (CPSA), en tant que cadre de  coordination et d'harmonisation des politiques de développement social en Afrique. Dans  le cadre de la mise en œuvre  opérationnelle du document, le département  des Affaires sociales  a procédé à la mise  en œuvre des stratégies pour aider les Etats membres de l'UA dans la mise en œuvre du Cadre de politique sociale pour l'Afrique. Le Cadre de politique  exhorte  les États membres à intensifier leurs efforts en vue de la réalisation d’une protection sociale pour tous,   l'accent  étant mis sur les personnes vulnérables  par l’adoption d’une  approche intégrée et multisectorielle. Pour permettre  au  continent  de réaliser  les OMD d'ici à 2015, la protection sociale nécessite la participation et la collaboration d’autres départements sectoriels du développement social et les partenaires, chacun jouant un rôle complémentaire dans les efforts visant à améliorer le bien-être de tous les Africains. L'ordre du jour de la 2e session de la Conférence de l'UA des Ministres en charge du développement social devra accorder  une attention particulière aux  personnes handicapées, aux  enfants et  aux  personnes âgées en Afrique.
II.
 PRINCIPAUX OBJECTIFS 
4. 
Les principaux objectifs de la 2e session de la Conférence de l'UA des ministres du Développement social (CAMSD2) consisteront à : 
· Adopter des stratégies de  mise en œuvre du cadre de politique sociale  pour l'Afrique (CPSA) et étudier les modalités de renforcement des capacités essentielles  pour faciliter la mise en œuvre mentionnée;
· Examiner le plan d'action de la Décennie des personnes handicapées et envisager sa prorogation ainsi que  la future architecture  de mise en œuvre des activités de suivi, y compris la restructuration de l'Institut Africain de Réadaptation; 
·  Etudier les modalités de création du Conseil consultatif sur le vieillissement ;
· Envisager les activités à entreprendre dans l’avenir après l'évaluation des  rapports  relatif au Plan d'action sur la famille en Afrique et le cadre de suivi et  d'évaluation  pour l’application  de  l'Appel pour une Action accélérée en vue de  la Mise en œuvre du Plan d'action Vers une  Afrique Digne des Enfants.
III. 
RÉSULTATS ATTENDUS 
5. 
La Conférence  devrait adopter :
· des Stratégies  de mise en œuvre  pour le Cadre de politique sociale et  les  activités de renforcement des capacités en matière  de Cadre de politique sociale  dans les Etats membres. 
· Les recommandations du rapport d'évaluation sur le Plan d'action de la Décennie des personnes handicapées (1999-2009), y compris l’éventuelle prorogation  de la Décennie des personnes handicapées.
· La proposition de restructuration de l'Institut africain de réadaptation (IAR). 
· Le Rapport sur la création d'un Conseil consultatif sur le vieillissement. 
· Le Rapport d'évaluation  relatif au Plan d'action sur la famille avec des recommandations concernant  les  mesures à prendre ;
· Le Cadre  de  suivi et d'évaluation de l’application de l'Appel pour une Action accélérée en vue de  la Mise en œuvre du Plan d'action Vers une  Afrique Digne des Enfants. 
IV. 
FORMAT DE LA REUNION 
6. 
La réunion sera organisée en trois phases: 
a) Réunion d'experts: 21 - 22 Novembre 2010 
Au cours des deux premiers jours de la Conférence, les experts / représentants d’Etats membres examineront les documents et    avis pertinents des experts et feront des recommandations appropriées aux Ministres, pour  examen et approbation.
b) Réunion extraordinaire du Conseil d'administration  de l’Institut africain de    réadaptation (IAR): 23 Novembre 2010 
 Le  Conseil d'administration de l’IAR examinera de manière exhaustive  le rapport de l'Union africaine  et   proposera  la restructuration de l’IAR qui,  une fois adoptée, sera  soumise à la réunion  ministérielle.
c) Réunion   ministérielle: 24 - 25 Novembre 2010 
Les ministres examineront le rapport de la Réunion d'experts et adopteront  les recommandations et  les stratégies de  mise en œuvre du Cadre de politique sociale, ainsi que les recommandations concernant la voie à suivre pour répondre aux préoccupations de la famille africaine, des personnes âgées, des enfants et des personnes handicapées . 
V. 
ORDRE DU JOUR ET DOCUMENTATION 
7. 
La Conférence examinera les points clés suivants: 
•  Le Rapport du Président de  la Commission de l'UA sur la mise en œuvre des décisions et recommandations de la  première  session de la Conférence de l'UA des ministres du Développement social ;
· Les stratégies de mise  en œuvre du Cadre de politique sociale  et  les propositions de renforcement des capacités des analystes de  la politique sociale dans les États membres, et une présentation des meilleures pratiques concernant les dispositions prises par  les États membres de l'UA en matière  de   protection sociale au cours des deux dernières années (présentation et débat en  plénière du Panel) ;
· Le rapport d'évaluation sur le Plan d'action de la Décennie des personnes handicapées, et le rapport sur la restructuration de l'Institut africain de réadaptation (présentation et débat en  plénière du Panel) ; 

· Le rapport contenant les propositions relatives à la création du Conseil consultatif de l'UA sur le vieillissement, le Rapport d'évaluation relatif au  Plan d'action sur la famille en Afrique, avec des recommandations sur les mesures à prendre et le  Cadre de suivi et d'évaluation  pour l’application de l'Appel pour une Action accélérée en vue de la  Mise en œuvre du Plan d'action Vers une  Afrique Digne des Enfants.

(Présentation  et débat en plénière).
 VI. LES DOCUMENTS DE REFERENCE DE LA CONFERENCESERONT LES SUIVANTS :  
· Cadre de politique sociale pour l'Afrique ; 
· Projets de stratégies de mise en œuvre du Cadre de politique sociale ; 
· Plan d'action Continental pour la Décennie des personnes   Handicapées en Afrique (1999-2009) ;
· Rapport d'évaluation relatif au plan d'action continental pour la Décennie africaine des personnes handicapées (1999-2009) ; 
· Rapport sur la restructuration de l’Institut africain de Réadaptation ;
· Cadre stratégique et  Plan d'action de  l'Union africaine sur le vieillissement 
· Rapport sur la création d'un Conseil consultatif sur le vieillissement ;
· Plan d'action sur la famille en Afrique ; 
· Rapport d'évaluation relatif au  Plan d'action sur la famille en Afrique 
· Etat  du Rapport  sur les enfants en Afrique – 2010 ;
· Cadre de Suivi et d'évaluation de l’application de  l'Appel  pour une Action accélérée en vue de  la mise en œuvre du Plan d'action Vers une Afrique Digne des Enfants ;
· Projet de rapport sur le renforcement des capacités d'analyse des politiques sociales :
8.
 La note succincte de présentation, l’ordre du jour, les  programmes de travail, et les documents à examiner  lors de la Conférence seront affichés sur le site Web de l'UA (www.africa-union.org)  et d'autres documents pertinents seront distribués au cours  de la Conférence. 
VII. 
PARTICIPANTS 
9. 
La  Deuxième session de la Conférence des ministres de l'UA pour le développement social devrait réunir les ministres en charge  du développement social et  les experts / représentants d’États membres de l'UA, les Communautés économiques régionales,  la Commission de l'UA et les Organes de décision de l'UA, des  organismes des Nations Unies, des partenaires au développement, des organisations internationales,  régionales et nationales, y compris les Organisations de la  société civile  traitant de questions de développement social, des personnes ressources et des experts  indépendants, ainsi que des invités spéciaux. 
VIII. 
QUESTIONS D'ORGANISATION 
10. 
La Commission de l’Union africaine  sera chargée  de l'invitation des Etats membres et  de la préparation de tous les documents connexes, en consultation avec le Bureau de la Première session  de la Conférence de l'UA des ministres du Développement social (avec l'aide des représentants du Bureau basé à Addis-Abeba). Les services de traduction, d'interprétation et de secrétariat, seront assurés par  la Commission.

IX. 
RESSOURCES BUDGÉTAIRES ET AUTRES RESSOURCES
11. 
La Commission de l'UA versera le montant prévu au budget pour l’organisation  de cette  réunion, tandis qu’un apport  financier et technique   proviendrait  d’organisations partenaires pour contribuer   à la préparation des documents et aux frais  de  participation des représentants d’Etats membres, d’organisations de la société civile, de personnes-ressource et d’experts  indépendants. 
X. PERSONNES A CONTACTER 
·  Dr. Olawale Maiyegun 
Directeur,
Département des affaires sociales 
Addis-Abeba, Ethiopie 
Fax: 00-251-115 5336 16/517844 
Tél: 00-251-115-517700 Ext. 300/251-115-157175 
E-Mail: MaiyegunO@africa-union.org  
· Dr Johan Strijdom, Chef de division: protection
Sociale, groupes vulnérables, lutte contre la drogue 
et  prévention du crime, 
Département des affaires sociales 
Addis-Abeba, Ethiopie 
Fax: 00-251-115 5336 16/517844 
Tél: 00-251-115-517700 Ext. 279, 
Courriel: STRIJDOMJ@africa-union.org; KesamangL@africa-union.org;
 ThunduN@africa-union.org;SehenE@africa-union.org  
5

_1344662519

